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Règles universelles d’hygiène
respiratoire Précautions complémentaires

Elles s’appliquent pendant les périodes
de circulation des virus hivernaux
et/ou du Covid-19

Il est recommandé :
Pour les professionnels et visiteurs
dès l’âge de 6 ans, d’encourager le
port du masque chirurgical
Pour les résidents, présentant des
signes d’IRA mettre un masque
chirurgical et limiter la fréquentation
des espaces partagés

Obligation : 
Port du masque chirurgical pour toute
personne (visiteur,professionnel de
santé, intervenant extérieur, aidant...)
présentant des signes ORL ou
respiratoires (rhinorrhée, toux, gêne
respiratoire)
En cas d’épidémie d’IRA

Favoriser l’hygiène des mains par
friction hydro alcoolique (résident,
visiteur, professionnel de santé,
intervenant extérieur, aidant...). Mettre à
disposition du produit hydro alcoolique

Optimiser la ventilation mécanique (en
assurant un entretien et des réglages
adaptés). Adapter la fréquence et les
modalités d’aération (aération des
locaux d’activités, salle à manger, lorsque
les résidents ont quitté les lieux, etc...)

Dés l’apparition de symptômes évocateurs
d’IRA chez un ou plusieurs résidents :

Mettre en place les précautions
complémentaire gouttelettes chez
les résidents symptomatiques (tableau
précautions complémentaires en EMS
et affiches disponible sur www.cpias-
grand-est.fr -> PROMES -> ACTION 5)

Dépister les résidents
symptomatiques afin de confirmer
l’étiologie : Covid-19, grippe, VRS...

pas de dépistage des contacts (en
systématique)

Levée des précautions Covid-19, grippe,
VRS... (tableau des pathologies et
précautions complémentaires disponible
sur www.cpias-grand-est.fr)

En cas d’épidémie mettre en place des
mesures de protection
complémentaires (arrêt des activités,
repas en chambre, limitation des visites...)

Check-list gestion d’une épidémie en
ESMS disponible ici 

Période de circulation de virus hivernaux
Les réflexes à avoir en ESMS

En savoir  plus : 
www.cpias-grand-est.fr

https://cpias-grand-est.fr/wp-content/uploads/2023/09/Tableau-Precautions-Complementaires-en-EMS.pdf
https://cpias-grand-est.fr/wp-content/uploads/2023/09/Tableau-Precautions-Complementaires-en-EMS.pdf
https://cpias-grand-est.fr/wp-content/uploads/2023/09/Affiches-Precautions-Complementaires-en-EMS.pdf
https://cpias-grand-est.fr/action-5/
https://cpias-grand-est.fr/action-5/
https://cpias-grand-est.fr/action-5/
https://cpias-grand-est.fr/download/pathologies-infectieuses-contagieuses-fiche-technique/?wpdmdl=4652&ind=1699365380077
https://antibioresistance.fr/member/survey/checklist-epidemic-202110


Besoin d’une
expertise

Faites appel à votre Équipe Opérationnelle en Hygiène (EOH), ou votre
Équipe Mobile en Hygiène (EMH) ou le CPias GE

Signaler les épidémies d’Infections Respiratoires Aiguës (IRA) = 3 cas en 4 jour :
www.signalement.social-sante.gouv.fr -> espace déclaration

On récapitule : les étapes essentielles
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